
 

 
 

 
Berne, le 1er juillet 2009 
 
 
 
Communiqué de presse 

 
 

Pétition «Mêmes chances pour toutes les familles» 
Le comité devient une association 
 

Le comité «Toutes les familles» s’est constitué en association le mardi 30 juin à 
Olten. 
 
Avec la pétition «Mêmes chances pour toutes les familles», le comité souhaite inviter 
le Conseil Fédéral et le Parlement à mettre les couples enregistrés par un partenariat 
fédéral sur pied d’égalité avec les couples mariés en ce qui concerne les enfants et 
les droits parentaux. Les familles peuvent soutenir le comité et la pétition en 
devenant membres pour 40.- par an. (membres individuels 50.- /an, groupes 180.-
/an, personnes sans revenu 20.-/an) 
 
L’assemblée constitutive a élu à la co-présidence l’initiateur du projet Adrian Mangold 
ainsi qu’Eva Kaderli, active dans le comité « Toutes les familles » en tant que 
responsable du groupe spécialisé « Lesbiennes avec enfants » de l’Organisation 
suisse des lesbiennes LOS. 
 
La pétition «Mêmes chances» a été lancée le 3 juin. Elle vise à supprimer les 
désavantages que recontrent les enfants vivants dans un partenariat enregistré par 
rapport aux enfants de couples mariés, mais aussi l’interdiction absolue d’adoption 
qui frappe les couples enregistrés par un partenariat. Le comité est convaincu que 
cette interdiction est une discrimination étrangère au Droit suisse qui ne sert à 
personne, ni ne protège personne et qui, dans bien des cas, empêche une solution 
optimale. 
 
info@touteslesfamilles.ch 
www.touteslesfamilles.ch 
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